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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: De nouvelles technologies ne produisant pas d’émissions de gaz à effet de serre (GES) font leur apparition à l’appui de la mise en place de réseaux d’énergie intelligents dans lesquels les fils électriques et les gazoducs sont intégrés. La commercialisation de ces technologies améliorerait la souplesse des réseaux et réduirait les coûts, aidant ainsi le Canada à réduire le coût global de l’atteinte de ses objectifs en matière d’énergie sans émissions.La commercialisation de ces technologies permettrait de stimuler l’innovation et d’accroître l’efficacité globale des systèmes d’énergie. Toutefois, il existe des obstacles à l’investissement, notamment des politiques très mal orientées qui ciblent exclusivement le marché de l’électricité. Des mesures fiscales ciblées pourraient contribuer à attirer les investissements, et ce, malgré les distorsions qui caractérisent le marché.
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	rec2: Appuyer la commercialisation des nouvelles technologies énergétiques qui permettront d’améliorer l’efficacité de notre infrastructure énergétique existante, d’accroître notre compétitivité à cet égard et de réduire l’empreinte de cette infrastructure, et ce, au moyen d’un crédit d’impôt à l’investissement (CII) ciblé.1. Établir un CII de 30 % à l’égard des dépenses en matière de technologie associées à l’alimentation et à la construction d’installations fournissant des réserves d’énergie gazeuse sans émissions qui permettent de réduire l’intensité des GES dans nos systèmes d’énergie.Cette mesure vise la commercialisation; par conséquent, il est recommandé d’établir un CII entièrement nouveau, plutôt que de prendre appui sur le crédit d’impôt pour la recherche scientifique et le développement expérimental existant.
	rec3: Si l’on donne suite à cette recommandation, cela aiderait le Canada à accroître les progrès réalisés en vue de l’atteinte de ses objectifs en matière d’énergie sans émissions d’ici 2020, et ce, grâce à l’établissement d’un lien entre les nouvelles réserves d’énergie renouvelable et les systèmes existants de stockage de gaz naturel du pays. Cette mesure amènerait de nouvelles réserves d’énergie sans émissions dans l’économie énergétique globale sous la forme d’électricité, de chaleur, de carburant de transport ou de produits pétroliers à faible teneur en carbone. Des investissements précoces pourraient permettre d’accroître l’innovation dans les secteurs canadiens des hydrocarbures et de l’énergie renouvelable, ainsi que de commercialiser les innovations du pays en matière de technologie propre. À l’échelle des régions, cela se traduirait par des avantages sur toute l’étendue du réseau de gazoducs, soit du Pacifique jusqu’au golfe du Saint-Laurent.
	rec4: Après 2020, si les réseaux de stockage de gaz naturel et de gazoducs contribuaient à l’atteinte de nos objectifs en matière d’énergie sans émissions, les économies annuelles pour le Canada pourraient dépasser 1 milliard de dollars; cela diffère des plans actuels, aux termes desquels toute l’énergie sans émissions doit provenir du secteur de l’électricité. Au nombre des autres avantages figureraient l’acquisition de nouvelles compétences par la main-d’œuvre du secteur de l’énergie, l’accroissement des occasions de partenariat entre le milieu universitaire et l’industrie ainsi que l’amélioration des possibilités d’exportation pour les fabricants canadiens de technologie propre, qui pourraient accroître leur leadership sur la scène internationale grâce à des impératifs du marché solides à l’échelle nationale.
	rec5: L’atteinte des objectifs environnementaux uniquement au moyen de l’augmentation de la production d’électricité sans émissions entraîne certaines difficultés. Le Canada fait maintenant face à des obstacles lorsqu’il s’emploie à réduire l’empreinte de son infrastructure énergétique. Les nouveaux projets de parcs éoliens et de transport d’électricité se traduisent certes par une infrastructure très visible; toutefois, les systèmes à faible empreinte pour les réserves de gaz sans émissions qui sont liés aux infrastructures de stockage et aux pipelines existants sous terre peuvent offrir de nouvelles options en matière d’alimentation en énergie sans émissions qui auront des répercussions moins grandes sur les collectivités. De nouvelles définitions pour les investissements admissibles de la catégorie 43.1 permettraient d’harmoniser le traitement des déductions pour amortissement (DPA).
	rec6: 2. Modifier la définition des DPA dans la catégorie 43.1 de manière à ce qu’elle inclue également les investissements dans les technologies permettant l’alimentation directe et indirecte en énergie sans émissions sous la forme d’énergie gazeuse.• Élargir la portée des dispositions applicables de manière à inclure expressément toutes les technologies (et non seulement certaines d’entre elles) fournissant une réserve d’énergie gazeuse sans émissions de GES pouvant être utilisée dans les systèmes de stockage d’énergie des gazoducs, ou encore directement dans le cadre d’applications finales comme le raffinage du pétrole ou le ravitaillement de véhicules, notamment en hydrogène et en gaz naturel comprimé.
	rec7: L’Association canadienne du gaz estime que si seulement 10 % de la réserve de gaz naturel renouvelable du Canada était exploitée, nous pourrions fournir suffisamment d’énergie renouvelable (sans émissions) pour alimenter plus d’un million de résidences. Si l’on y ajoute de nouvelles technologies, comme les technologies « Power-to-Gas » (transformation de l’électricité en gaz), lesquelles permettent de transformer l’électricité excédentaire sans émissions en gaz sans émissions, l’infrastructure existante de gazoducs devient le fondement rentable d’un avenir axé sur l’énergie durable. Dans la plupart des régions du Canada, on a déjà accès à l’infrastructure de gazoducs; il nous faut seulement attirer des investissements dans de nouvelles technologies d’alimentation en gaz sans émissions pour alimenter les pipelines.
	rec8: Après 2020, si les réseaux de stockage de gaz naturel et de gazoducs contribuaient à l’atteinte de nos objectifs en matière d’énergie sans émissions, les économies annuelles pour le Canada pourraient dépasser 1 milliard de dollars; cela diffère des plans actuels, aux termes desquels toute l’énergie sans émissions doit provenir du secteur de l’électricité. Au nombre des autres avantages figureraient l’acquisition de nouvelles compétences par la main-d’œuvre du secteur de l’énergie, l’accroissement des occasions de partenariat entre le milieu universitaire et l’industrie ainsi que l’amélioration des possibilités d’exportation pour les fabricants canadiens de technologie propre, qui pourraient accroître leur leadership sur la scène internationale grâce à des impératifs du marché solides à l’échelle nationale.
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: L’établissement de mesures fiscales ciblées pourrait se révéler bénéfique en ce qui touche de multiples technologies gazeuses sans émissions; voici certaines des technologies en cause :i) Les technologies associées au gaz naturel renouvelable, notamment le gaz d’enfouissement, aux programmes municipaux de déchets organiques et aux déchets agricoles traités qui sont purifiés aux fins d’injection dans les pipelines;ii) Les technologies « Power-to-Gas », comme les électrolyseurs à hydrogène, qui servent à recueillir l’énergie nucléaire, éolienne et hydroélectrique excédentaire pour la transformer en hydrogène gazeux renouvelable;iii) Les technologies visant à réduire le carbone, lesquelles intègrent l’énergie thermale ou électrique en émettant un flux gazeux pour réduire ou éliminer la présence de carbone dans le gaz naturel;iv) Les piles à combustible favorisant la transformation des réserves de gaz propre en énergie sans émissions et sans polluants atmosphériques.ContexteLe Canada a pour objectif de voir à ce que l’approvisionnement en électricité du pays provienne dans une mesure de 90 % de sources sans émissions d’ici 2020. Nous avons déjà atteint notre objectif en ce qui touche l’approvisionnement en électricité à teneur en carbone relativement faible : environ 75 % de notre énergie provient de diverses technologies d’envergure, comme celles se rattachant à l’hydroélectricité, à l’énergie nucléaire et à l’énergie éolienne. (Maintenant ou jamais : Le Canada doit agir d’urgence pour prendre sa place dans le NOUVEL ORDRE MONDIAL DE L’ÉNERGIE, Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles.)L’une des principales difficultés liées à l’accroissement de la réserve d’électricité sans émissions et à l’atteinte de nos objectifs environnementaux est l’incapacité de stocker de grandes quantités de cette énergie. La production d’énergie sans émissions crée souvent des réserves d’énergie excédentaires, et puisque les réserves d’énergie renouvelable intermittente, comme l’énergie éolienne, ne cessent de croître, ce problème devient encore plus marqué. Une solution commune pour gérer la réserve excédentaire, en l’absence de solutions de stockage à grande échelle, consiste à exporter cette électricité de grande valeur à des prix bas, ou parfois même à perte; plus précisément, cela revient à libérer cette précieuse ressource d’une manière qui prend la forme d’une subvention canadienne aux économies voisines, et ce, sans indemnisation juste.En termes simples, nous estimons que la seule production d’une plus grande quantité d’électricité sans émissions, sans régler les difficultés en matière de distribution et de stockage touchant le réseau électrique, engendre peut-être plus de problèmes que de solutions. Des technologies de stockage de l’électricité font leur apparition, mais l’ampleur de la difficulté est telle que la majorité d’entre elles ne suffisent pas; en outre, la plupart de ces technologies exigent toujours une bonification considérable qui dépasse largement le coût de l’énergie renouvelable. Une solution de rechange rentable aux systèmes de stockage de l’électricité spécialisés consiste à transformer l’énergie renouvelable en un gaz sans émissions, comme l’hydrogène, pouvant être injecté dans les pipelines existants aux fins de transport, de stockage et de distribution ultérieure, et ce, en vue de diverses applications commerciales, ou à assurer la production d’un tel gaz.Dans le contexte de l’engagement du gouvernement du Canada à l’égard de l’atteinte de l’équilibre budgétaire en 2015, la mise en œuvre de cette proposition pourrait contribuer à accroître la rentabilité du système énergétique, tout en apportant des avantages à l’échelle de l’économie. De même, cela pourrait favoriser l’augmentation de notre réserve d’énergie sans émissions. Un CII de cinq ans est recommandé, à compter de 2014. Afin de réduire les pressions budgétaires, les deux premières années d’admissibilité au CII pourraient se limiter aux projets de petite envergure dont la plaque signalétique qui s’accompagne d’une puissance nette de 10 MW (36 gigajoules/heure). Il serait nécessaire, par la suite, de revoir la structure du CII.
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